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PROCÈS-VERBAL 
 

DE L’ÉLECTION DES MEMBRES DU BUREAU  

 

 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le neuf du mois d’avril, à dix-sept heures zéro minutes, en application de l’article L. 2122-8 par renvoi de l’article 

L.5211-2 et de l’article L. 5211-6 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil communautaire de la Communauté de 

communes Lodévois et Larzac.  

Étaient présents les conseillers communautaires (ou métropolitains) ou les délégués suivants (indiquer les nom et prénom d’un  conseiller par 

case) : 

LAATEB Claude VALAT Jérôme PAILHOUX Jean-Paul 

ROUQUETTE Damien BRAL Jean-Michel BAÏSSET Martine 

SINEGRE Joana ROMERO Sonia COMBES Michel 

BOSC David SENESI Anne THERY Clément 

AIDA Noura GASTAND Hélène GOUTELLE Antoine 

CARO Frédéric THOMAS-MARTINEZ Marybel ROMO Christophe 

CAUMES Marie-Pierre FABRE Anne-Marie ROIG Frédéric 

BROL Jérôme GALEOTE Mickael BELLAS Christian 

CLAYEUX Marie-Hélène REQUI Jean-Luc BOUSQUET Pierre-Paul 

SAUVIER Jean-Marc BOURGADE Cyril PRADEL Sophie 

FRASQUET Corinne TRINQUIER Jean VIALA Sébastien 

CASTANIER Gilles BERLENDIS Philippe VAN DER HORST Claire 

MERCADIER Jean-Laurent TONON Sandrine CAMPLO Ludovic 

REMMACH Mohamed FABRE Daniel WOUTERS Romain 

BENAMMAR-KOLY Fadilha QUISSOL Jean-Marc BRIERE Tom 

BOYER-ALIBERT Guylène CAVAILLE Guy CANNEAU Bertrand 

VIRE Florian VALETTE Daniel  

PRADEL Julien VENOT Félicien  

 

Absents1 : CLARISSAC Jérôme (excusé, pouvoir à TRINQUIER Jean), STADLER Magali (excusée, pouvoir à CAUMES Marie-Pierre), 
CAUVY Françoise (excusée, pouvoir à ROUQUETTE Damien), GERMANY Stanley (excusé, pouvoir à GASTAND Hélène), 
ROCOPLAN Nathalie (excusée, pouvoir à BENAMMAR-KOLY Fadilha), BENFERHAT Rahma (excusée, pouvoir à MERCADIER Jean-
Laurent). 

1. Installation des conseillers communautaires ou des délégués  

Conformément aux dispositions de l’article L. 5211 -2 du CGCT, les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie 

relatives au maire et aux adjoints sont applicables au président et aux membres du bureau des établissements publics de coopération intercommunale, 

en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du titre V de ce code.  

La séance a été ouverte sous la présidence de M Jean-Luc REQUI, président sortant de l’EPCI, qui a déclaré les membres du conseil 

communautaire cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions.  

Mr BRIERE Tom a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil communautaire (ou métropolitain) ou du conseil syndical (art. L.  2121-

15 du CGCT). 

Monsieur Pierre-Paul BOUSQUET reprend la présidence de la séance, en sa qualité de doyen d’âge.  

 
1 Préciser s’ils sont excusés. 
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d, Nombre de suñæges déclarés nuls par le bureau (an. L. 66 du code électoralL

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d1“

f. Majomé absolue
‘

3.16.3. Résultats du ilalsléme tour de scrutin
“

ar Nombre de cunseillers ou délégués présems à l’appel n’ayant pas pris pan au vole

b‘ Nombre de votants (enveloppes déposées) .................................................................

c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art L, 65 du code électoral) ........

d. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L, S6 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b - o- — d]

3.16.4. Proclamation de l’élecfion du membre du bureau n°

M

& Qbservations et reolamatlons ”

a été proclamé(e) membre du bureau et immédiatement installé(e).

5. cloture du proeès-verbal

Le présent proces-verbal, dressé et clos, le neuf avril 2026, à Wäeylm heures. ..

plus âgé, les assesseurs et le secrétaire.

Le presidenl (ou son remplaçant),

Les assesseurs,

minutes, en double exemplaire ”
a été. après lecture, signé par le pr sident (o remplaçant), le conseiller communautaire ou le délégué le

“’ Ne pas remplir le 3.4.3 si l’élection a été acquise au deuxieme cour.
” Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace elles sont rédigées sur une feuille

annexe, signée et paraphée par les membres du bureau, qui est jointe au proces—verbal. Mention de cette annexion est faite au

bas du paragraphe « observations et réclamations ».
" Le premier exemplaire du procès-verbal est conservé au secrétariat de la communauté avec un exemplaire de la feuille de

proclamation. Le second exemplaire doit étre aussitôt transmis, avec toutes les autres pieces annexées, au représentant de

l'état.
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INDIQUER LE NOM DES CANDIDATs

(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En dllffres En loules lettres

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS

(dans l'ordre alphabéliquc)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chmres En \uutes lettres


